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ARTICLE 6

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 6 relatif au plan de formation qui est rebaptisé « plan de développement des compétences » 
supprime la distinction entre formation d’adaptation au poste et les formations de développement 
des compétences. Une nouvelle distinction est créée entre les formations obligatoires qui doivent 
avoir lieu sur le temps de travail et les autres formations.

Les formations non obligatoires pourraient se dérouler en tout ou partie en dehors du temps de 
travail dans des limites fixées par un accord d’entreprise ou de branche, ou à défaut, avec l’accord 
du salarié dans la limite de trente heures par an.

Ces dispositions sont symptomatiques de la logique de ce projet de loi qui vise à recentrer la 
formation sur les seuls besoins immédiats des employeurs et à externaliser la formation en dehors 
de l’entreprise.

Nous en demandons la suppression.


